






 

 

            

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 

LA VILLE DE MALZÉVILLE ET 

L’ASSOCIATION MOCICA 

 

Entre les soussignés : 

 

La commune de Malzéville, représentée par son maire, Bertrand KLING, agissant en 

vertu de la délibération du conseil municipal N°2024/0.. en date du ……………………,  

 

Ci-après dénommée la commune, 

 ..................................................................... D’une part, 

  

Et 

 

L’association MOCICA (Mouvement pour une civilisation consciente et autonome), 

sise 23 rue Henri Lepage 54000 Nancy, représentée par son président, Jean-Philippe 

HUBER, habilité à signer la présente convention, 

 

Ci-après dénommée l’association, 

D’autre part, 

 

Préambule : 

 

La commune et l’association s’engagent, par la présente convention, à développer 

leur partenariat dans une logique de partage de moyens et de compétences. 

 

MOCICA a pour objet de développer le « Grand Projet », qui est une proposition de 

système de partage au lieu du système d’échange monétaire, permettant la 

création d’un environnement meilleur, d’une gestion ajustée des ressources, d’une 

société plus juste et équitable.  

 

L’association, dont le siège est à Nancy, rayonne aujourd’hui au sein de 80 pays et 

son activité se structure autour de groupes d’action locaux dont celui de Malzéville, 

en création. 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de déployer un projet de coopération et de lien 

partenarial portant engagement des deux parties, sans matérialisation financière ni 

monétisation des échanges. 

 

Article 2 – Engagements de la commune 

 

Compte tenu notamment du déploiement de l’activité de MOCICA à Malzéville, la 

commune considère que l’association peut bénéficier d’un accès gratuit aux salles 

municipales au même titre et dans les mêmes conditions que les autres associations 

ayant leur siège à Malzéville, c’est-à-dire :  

 



 

 

1) Mise à disposition de locaux pour le fonctionnement de l’association 

 

La commune met des locaux à disposition à titre gratuit, afin de permettre le 

développement des activités de l’association : 

 

- Pour le fonctionnement de l’association : 

 Réunions de l’association, selon possibilités de la commune 

 

- Pour deux évènements publics programmés dans l’année : 

 « Place de partage » (salle polyvalente Michel Dinet) 

 Présentation du projet associatif au grand public 

 

 

2) Soutien en communication de l’association 

 

La commune s’engage à accompagner la promotion et la visibilité de l’activité de 

l’association : 

 

- En relayant les informations concernant les actions qu’elle mène sur ses supports 

de communication (site internet, magazine municipal, panneaux d’information, 

etc.) 

 

- En favorisant l’accès de l’association aux espaces dédiés à la promotion de la vie 

associative (emplacement ponctuel au sein du marché hebdomadaire, stand à 

la fête de la vie associative et citoyenne, visibilité lors des manifestations de la vie 

locale en rapport avec l’objet de l’association, etc.) 

 

Article 3 – Engagements de l’association 

 

L’association s’engage à : 

 

- Contribuer à la réflexion et au développement de la gratuité et du partage au 

sein de la commune 

 

- Être actrice du lien social dans de la ville  

 

- Participer à la dynamique de la vie locale à Malzéville. 

 

- Concourir au maillage de l’engagement et des réseaux bénévoles, dans une 

logique d’alternative au service marchand, par rapport à ceux qui sont 

aujourd’hui exclus de ce circuit et par rapport à celles et ceux qui souhaitent 

construire une alternative à celui-ci 

 

- Structurer des échanges dans un réseau de gratuité ; lister par secteur des 

activités à proposer hors circuit marchand, créer du lien et des échanges en 

dehors du service marchand, etc. 

 

- Venir en soutien au tissu associatif malzévillois en proposant notamment aux 

associations locales un outil de mobilisation de bénévoles ou en faisant bénéficier 

de la plateforme dédiée sur le site internet de l’association 

 

- Apporter une aide à l’autonomisation sur la question alimentaire : aider à cultiver 

un jardin, mettre à disposition des intervenants, aider au développement de la 

permaculture, promouvoir les jardins partagés, etc. 

 

- A faire mention, lors de chaque publication, événement ou manifestation 



 

 

publique locale, du partenariat et du soutien de la commune aux actions inscrites 

dans la convention 

 

L’association, dans le souci de développement du partenariat dynamique avec la 

commune, invite les représentants de la commune à son assemblée générale 

ordinaire et lui communique son projet et son bilan annuellement. 

 

Elle s’engage à respecter le règlement intérieur des locaux qui lui sont prêtés et à 

veiller à leur bonne utilisation.  

 

Article 4 - Durée 

 

La présente convention est conclue entre les deux parties pour une durée de trois 

ans : elle prend effet le 1er janvier 2024 et finira le 31 décembre 2026. 

 

Les parties s’engagent à se rencontrer à chaque date anniversaire de la conclusion 

de la convention afin d’établir un bilan du partenariat et de construire les actions à 

mener dans le cadre partenarial. 

 

Article 5 – Dénonciation 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit de la part de l’une des 

parties sans préavis ni indemnité dans le cas de non-respect de l’une de ses clauses, 

ou si l’une des parties en prend la décision expresse, à l’expiration d’un délai de 30 

jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.  

 

Article 6 – Modification 

 

Toute modification de la présente convention se fera par avenant et avec l’accord 

les deux parties. 

 

Article 7 – Recours 

 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif de Nancy. 

 

 

Fait à Malzéville, le ………… 

 

 

En 2 exemplaires. 

 

 

Pour la commune de Malzéville  Pour l’association, 

Le maire  Le président 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bertrand KLING  Jean-Philippe HUBER 


